
üi5 février 1969

ORDRE DU JOUR

Le jeudi 6 février 1969

N° 1.
5 février—Troisième lecture du Bill S-27, intitule: «Loi concernant La 

Banque d’Économie du Québec».— (L’honorable sénateur Hayden).

N- 2.
Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur 

Aird, attirant l’attention du Sénat sur la quatorzième réunion annuelle de la 
Conférence Atlantique-Nord tenue à Bruxelle, en Belgique, du 11 au 15 no
vembre 1968, et, en particulier, sur les discussions et les délibérations de la 
Conférence et sur la part qu’y a prise la délégation du Canada.— (L’honorable 
sénateur Carter).

17 décembr

N- 3.
21 janvier—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Argue, 

appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à la deuxième lecture du Bill 
S-24, intitulé: «Loi modifiant la Loi électorale du Canada (Âge des votants)».— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N» 4.
26 novembre—Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable séna

teur Hayden, attirant l’attention du Sénat sur l’article 53 et l’article 91 (mo
difié en 1949) de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1867, et les 
conséquences que peuvent avoir ces articles sur la présentation de mesures 
législatives au Sénat.—(L’honorable sénateur McDonald).

N° 5.
4 février—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Davey, 

appuyé par l’honorable sénateur Boucher, qu’un Comité spécial du Sénat soit 
nommé pour enquêter et faire rapport sur la propriété et le contrôle des princi- 

d’information du public du Canada. (L’honorable sénateurp aux moyens 
Langlois).

N» 6.
5 février—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sparrow, 

appuyé par l’honorable sénateur Everett, tendant à la deuxième lecture du 
Bill S-28, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur les associations coopératives de cré
dit».—(L’honorable sénateur Flynn, C.P.).

N» 7.
9 décembre—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur 

Urquhart, appuyé par l’honorable sénatrice Kinnear, tendant à la deuxième 
lecture du Bill S-20, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur le droit d’auteur».— 
(L’honorable sénateur Flynn, C.P.).


